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Chères organisations membres, 

Le Secrétariat en télétravail, les commis-
sions et le Conseil en visioconférence, 
l’AG en mode de vote électronique : la FGC 
fait face à la pandémie du coronavirus et 
se réorganise.
Notre pensée solidaire va d’abord à vos 
partenaires dans le Sud, où l’application 
des recommandations sanitaires pour 
faire barrage au virus met particulière-
ment en évidence les inégalités sociales. 
Comment tenir la distance interperson-
nelle recommandée dans une favela ? 
Se laver les mains alors qu’on manque 
d’eau et de savon ? Rester consigné à do-
micile quand on n’a pas de toit ? Se faire 
soigner alors que les équipements hos-
pitaliers font cruellement défaut et sont 
difficiles d’accès ? Tout ceci souligne, si 
besoin était, la nécessité de vos actions !
En même temps, les prescriptions sa-

nitaires rendent, comme partout au 
monde, plus difficiles les procédures, 
le suivi et les prises de décision, et donc 
l’avancée des projets.

La crise met en exergue la 
nécessité d’un monde plus 
durable et responsable

Notre pensée solidaire va ensuite à 
notre Secrétariat et à nos instances bé-
névoles, qui font le maximum pour res-
ter disponibles à vos projets, à l’écoute 
des nécessités de la vie associative, 
pour assurer ce qui peut l’être par voie 
électronique.
Enfin, elle va à vous, nos organisations 
membres, car vous êtes bien sûr éga-
lement impactées et entravées par les 
mesures prises pour juguler la pandé-
mie, et devez trouver à votre tour les 
bonnes réponses organisationnelles ; 

Pandémie : la FGC fait face  
et adapte son fonctionnement

tout ceci dans des contextes déjà com-
plexes et difficiles sur les plans per-
sonnels, professionnels et familiaux. 
Un grand merci d’avoir accepté de tenir 
une AG en mode électronique, ainsi les 
documents nécessaires pour la suite de 
nos activités – le rapport financier, le 
rapport d’activités, le Programme stra-
tégique 2021-2024 – ont pu être validés 
et les membres des instances nommés 
pour une nouvelle période de deux ans.
Ensemble dans la solidarité vécue et la 
compréhension mutuelle des difficultés 
à surmonter, nous traverserons cette 
crise, qui met en exergue la nécessité 
d’un monde plus durable et plus respon-
sable, et améliorerons en continu les ou-
tils pour y faire face. Et surtout : prenez 
soin de vous !  

René Longet, Président
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En raison de l’épidémie du coronavirus et conformément aux prescriptions sanitaires des autorités 
fédérales, la FGC a pris différentes mesures pour assurer au mieux le fonctionnement du Secrétariat 
et garantir ainsi les prestations qu’il fournit, en particulier le suivi des projets et leur financement. En 
cette période difficile, l’équipe de la FGC met tout en œuvre pour que les projets sur le terrain puissent 
se poursuivre, en misant sur de nouveaux outils de travail et de conférence à distance.

Le travail réorganisé pour
assurer les prestations 
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Au niveau du fonctionnement de la FGC, les mesures prises sont les suivantes :

• Le Secrétariat de la FGC reste opéra-
tionnel.  Ses membres sont passés en 
télétravail depuis le mardi 17 mars. Ils 
et elles restent atteignables sur leur nu-
méro de téléphone professionnel habi-
tuel ou par mail.

• Les réunions du Conseil, des Com-
missions techniques, d’information et 
de partage des savoirs, continueront de 
se tenir autant que possible aux dates 
fixées, mais de manière virtuelle. Les 
séances se feront par visioconférence à 
travers l’outil de conférence à distance 
Zoom, testé avec succès lundi soir par la 
Commission technique.

• La communication interne avec les 
membres et les différentes instances 
de la FGC sera renforcée à travers 
plusieurs canaux : outre les informa-
tions habituellement communiquées 
par mails, une Lettre d’information ré-
gulière sera envoyée via la plateforme 
MailChimp ; un Quoi de Neuf 2.0 dans une 
version simplifiée sera diffusé réguliè-
rement, vous le découvrez avec ce nu-
méro 197 : ce bulletin offrira un concen-
tré des informations diffusées à l’interne 
et pourra reprendre certaines de celles 
annoncées par d’autres moyens. 

IMPORTANT

Le Secrétariat fonctionnant en té-
létravail, nous prions les OM de ne 
plus envoyer de documents papiers 
jusqu’à nouvel avis à la rue Amat, 
en particulier les versions finales des 
dossiers de projet de développement. 
Merci de les envoyer en format élec-
tronique et en un seul dossier PDF 
(en séparant cependant les éventuels 
rapports annexes). 

Nous vous rappelons aussi que la 
1ère version des dossiers de projets 
de développement adressée au Se-
crétariat doit parvenir complète et en 
version électronique (Word et Excel) 
aux coordinatrices de projets. Leur 
retour se fera en mode révision. 

La photo d’entête de la nouvelle Lettre d’information de la FGC envoyée via MailChimp. @SeCoDéV
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La situation sanitaire mondiale 
se détériore rapidement 
sur tous les continents. A en 
croire les expert·e·s, nous 
ne sommes qu’au début de 
la pandémie de coronavirus. 
Pourtant, vous nous faites déjà 
part de vos préoccupations et 
de celles de vos partenaires 
de terrain confrontés à des 
difficultés dans la réalisation 
des projets. Le Secrétariat de 
la FGC est conscient de l’impact 
considérable de la situation 
actuelle sur la réalisation des 
projets. Notre préoccupation 
est de trouver des solutions 
adéquates au cas par cas.

Comment le suivi des  
projets financés par  
la FGC va-t-il être assuré ?
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our apporter de premiers élé-
ments de réponse sur le suivi des 
projets financés par la FGC durant 
cette période difficile, un courrier 

a été envoyé par mail aux organisations 
membres (OM) le lundi 23 mars. Vous 
pouvez télécharger ce courrier en fran-
çais, en espagnol et en anglais, en bas 
de la Lettre d’information électronique, 
si vous désirez les transmettre à vos 
partenaires. Les trois versions seront 
également prochainement téléchar-
geables sur le site de la FGC.

« Nous vous invitons à 
définir avec vos partenaires 
des solutions adaptées 
au cas par cas »

Sur le terrain, au vu de la situation, il 
est probable que des changements 

dans la mise en œuvre des activités 
seront nécessaires, que des réalloca-
tions de budgets devront être considé-
rées et que la durée des projets en soit 
affectée. Dans ce cas, nous vous en-
courageons à analyser rapidement la 
situation avec vos partenaires, à réflé-
chir avec eux à la meilleure manière d’y 
faire face pour permettre aux projets 
d’atteindre leurs objectifs dans le cadre 
du financement défini et à proposer par 
écrit aux coordinatrices de projets des 
solutions permettant de répondre au 
mieux aux besoins spécifiques des pro-
jets impactés. 

Sur la base de vos propositions écrites, 
les coordinatrices de projets, et si né-
cessaire la Commission technique res-
treinte des projets, pourront évaluer vos 
propositions et vous donner réponse. 

Le quartier populaire de San Juan de Lurigancho à l’est de Lima : respecter les recommandations sanitaires constitue un véritable défi. @FGC
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1. CAFÉ-DÉBAT DU 26 MARS :  
DIX ANS D’APPUI AUX 
COMMUNAUTÉS BURKINABÉ, 
EXPÉRIENCES ET BONNES 
PRATIQUES
Le café-débat du 26 mars est mainte-
nu, il se déroulera en ligne par vidéo 
conférence, via Zoom, de 12h30-14h00.  
Si vous souhaitez y participer, nous vous 
remercions de vous inscrire par mail au-
près de michaela.buschi@fgc.ch.

Les personnes inscrites recevront un 
lien et un code d’accès qui leur permet-
tront de se connecter et de participer à 
la séance à partir de leur ordinateur ou 
smartphone.

Ce café-débat sera consacré à la bro-
chure publiée par l’ADAP (Association 
pour le développement des aires pro-
tégées) après dix ans d’activités dans 
la région Est du Burkina Faso. Tirant 
les enseignements de ses activités en 
partenariat avec l’AFAUDEB (Associa-
tion Faune et Développement au Bur-
kina), l’ADAP expose dans cet ouvrage 
les résultats de son projet de capitali-
sation sur l’établissement d’aires pro-
tégées communautaires, le dévelop-
pement de produits forestiers et le 
renforcement des compétences locales 
par l’alphabétisation. 

La présentation de la publication sera 
suivie d’un échange sur les questions 
relatives à la thématique traitée, sur 
les partenariats et la démarche de 
capitalisation.

Réorganisation des formations et 
activités de partage des savoirs
En raison de l’épidémie de coronavirus, le programme de formation et les activités de partage des savoirs 
de la FGC subissent des changements significatifs. L’ensemble des formations d’Isango, les ateliers et les 
formations internes sont reportées ou annulées jusqu’à fin mai. Le prochain Café-débat est maintenu.
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A. Formations Isango 
Toutes les formations d’Isango jusqu’à 
fin avril sont soit reportées, soit propo-
sées à distance. Vous trouverez les in-
formations relatives à chaque formation 
sur le site d’Isango : 

• 18-31 mars (Lausanne) : Intégrer 
l’analyse et la gestion des risques dans 
vos projets.
> Formation reportée

• 3-5 avril (Longirod) : Gérer le stress 
et la sécurité dans les contextes fragiles
 > Formation reportée 

• 24 avril (Genève) : Prévenir et gérer 
des conflits dans les équipes 
> Session d’avril annulée 

Les personnes inscrites à une forma-
tion recevront prochainement une in-
formation avec les nouvelles dates et 
les modalités des séances proposées à 
distance.

Pour tout renseignement, contacter di-
rectement Isango: 
contact@isango-formation.org

B. Ateliers thématiques 
Les ateliers sur l’éducation dans les 
projets de développement en collabora-
tion avec la FPSE sont reportés, si pos-
sible à la rentrée 2020. 
Les nouvelles dates vous seront com-
muniquées dès que possible.

• Atelier 1 : Approches pédagogiques 
pertinentes dans les projets de coopé-
ration : les 2 et 23 avril 2020
 > Atelier reporté 

• Atelier 2 : Construction d’indicateurs 
dans les projets de coopération interna-
tionale : les 7 et 14 mai 2020 
> Atelier reporté 

C. Formations internes 
Les formations internes « Outils de ges-
tion de projets à la FGC » (19 et 26 mai 
2020) sont reportées, si possible à la 
rentrée 2020. 
Les nouvelles dates vous seront com-
muniquées dès que possible.

D. Les formations en partenariat 
avec Léman bleu 
Les formations au tournage par smart-
phone et au montage organisées par Lé-
man Bleu les 24 et 25 mars 2020 sont 
reportées. Les personnes inscrites ont 
été averties.
Les nouvelles dates leur seront commu-
niquées dès que possible.

E. Table ronde 
La table ronde du 28 mai 2020 qui devait 
être consacré au nexus entre coopéra-
tion au développement, aide humanitaire 
et missions de maintien de la paix est re-
portée à une date ultérieure. 

2. PROGRAMME DE FORMATION  

mailto:michaela.buschi%40fgc.ch?subject=
https://www.adap.ch/
https://www.adap.ch/projet-burkina/
https://www.adap.ch/projet-burkina/
https://isango-formation.org/
mailto:contact%40isango-formation.org%0D?subject=
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S
ur les 37 organisations membres 
ayant demandé l’accès au vote, 32 
ont soumis effectivement leurs 
votes, et certaines n’ont pas ré-

pondu à l’ensemble des questions.  

Les décisions suivantes ont été 
prises par vote électronique : 

• Le Programme stratégique quadrien-
nal 2021-24 de la FGC a été accepté par 
31 votes et une abstention. Il en va de 
même pour le rapport d’activité 2019 et 
le tableau de résultats 2019. 
Cette acceptation permet d’aller de 
l’avant pour préparer la prochaine pé-
riode quadriennale avec les partenaires 
institutionnels de la FGC, en particulier 
la Direction du développement et de la 
coopération (DDC), le Canton et la Ville 
de Genève. 
Le Programme stratégique avait été 
présenté et discuté lors des cafés-dé-
bats des mois de janvier et février 2020. 

Les principales décisions  
de l’AG du 19 mars 2020
En raison des restrictions sanitaires liées à la pandémie de Coronavirus (Covid-19), l’Assemblée générale 
du 19 mars 2020 n’a pas pu se tenir comme prévu à la Maison des associations. Un système de vote via la 
plateforme du FEDERESO a été mis en place, afin de pouvoir soumettre au vote les points essentiels de 
l’ordre du jour et permettre ainsi d’assurer la continuité des activités de la FGC.
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CONTACT 
  Fédération genevoise de coopération (FGC)
 tél. +41 22 908 02 80
 e-mail: fgc@fgc.ch
 www.fgc.ch
 www.facebook.com/fgcgeneve  
 www.linkedin.com/company/fgcgeneve/
 Fédération genevoise de coopération FGC

• Les rapports sur les comptes 2019 de la 
FGC ont été acceptés par 31 votes et une 
abstention : les recettes s’élèvent à 11,3 
millions de francs et les dépenses à plus 
de 11,5 millions de francs, dont 982 260 
francs pour le fonctionnement de la Fé-
dération. La FGC termine l’année 2019 
avec un résultat net positif de 21 733 
francs en tenant compte de la variation 
des fonds affectés.

• L’AG a donné lieu aux élections géné-
rales, c’est-à-dire à l’élection de l’en-
semble des membres des instances 
pour un mandat de deux ans. Chaque 
instance a été élue globalement.  
Les candidat·e·s proposé·e·s par le 
Conseil pour la Commission technique, 
la Commission d’information et la Com-
mission du partage des savoirs ont été 
élu·e·s. Les coprésidentes proposées 
pour la Commission technique, la pré-
sidente de la Commission d’information 
et celle de la Commission du partage 

des savoirs ont été réélues. 
Les membres du Conseil et son président 
ont également été élu·e·s ou réélu·e·s. 
Les candidat·e·s et représentant·e·s des 
instances proposé·e·s pour la Commission 
de contrôle financier des projets (mandat 
d’une année) ont été élu·e·s ou réélu·e·s.

• Plusieurs modifications des Statuts 
de la FGC ont été soumises à l’appro-
bation des membres, mais la majorité 
absolue exigée par l’article 12 des Sta-
tuts (en l’occurrence 30 OM sur les 59) 
n’ayant (de justesse) pas été obtenue, le 
sujet sera repris lors d’une prochaine 
Assemblée générale. 
Seul le remplacement de la formule « as-
sociations membres » par le terme « or-
ganisations membres » dans l’ensemble 
des Statuts a été accepté. Cette modifica-
tion permet de mieux prendre en compte 
la diversité des ONG membres de la FGC, 
qui peuvent être des associations, des 
fondations ou encore des coopératives. 


